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Le cheval des batteries de division traine moyennement 12600 kilos k 1 kilom.
Un homme a besoin de 4 litres i'eau par jour pour boire, faire la soupe et se blan-

chir. Un cheval en consomme 16 litres.

NOUVELLES DES CANTONS.

Neuchätel. — Le departement militaire federal a recu, il y a quelque temps, le
rapport de M. le colonel Denzler sur le service d'occupation de Neuchätel k la suite
des evenements de septembre 1856. Des quatre bataillons qui y ont et6 employes le
rapport mettrait en premiere ligne, sous le rapport du merite, le bataillon argovien
n° 15, en seconde les bataillons bernois n°* 19 et 59, et en derniere le bataillon
vaudois n° 45 (sie). — Nous ne savons quel degr6 d'authenticite il faut attribuer k cette
donnee d'un Journal; ce qui est certain, c'est que le bataillon n° 45 (commandant
Fonjallaz) n'a pas ete k Neuchätel; est-ce du bataillon n° 70 qu'on a voulu parier?

— Un officier qui a fait partie des troupes d'occupation, demande quand seront
reglees les indemnites pour depreciation des chevaux. **

Geneve. — M. le colonel federal Audemars, accompagne de M. le capitaine Jan
comme adjudant, a fait la semaine derniere l'inspection d'un detachement de recrues,
commande par M. le commandant Dard, dont l'effectif etait de 935 hommes. Les
exercices qui ont eu lieu ont temoignö de la bonne disposition de ces troupes sous
le rapport de la tenue et de l'instruction. Le tir k balles entr'autres a ete des plus
satisfaisants, ce qu'il faut attribuer sans doute ä ce que Geneve, ne fournissant pas
de contingent de carabiniers, possede un nombre d'autant plus grand de bons ti-
reurs dans son infanterie.

Vaud. (Corresp.) — Je viens vous prier de soumettre l'idee suivante k 1'apprG-
ciation de nos camarades : On a remarque que souvent, dans les compagnies, des sous-
officiers n'ont pas les connaissances voulues, ce qui provient parfois de negligences
dans les nominations ou de camaraderie. Ne serait-il pas desirable et avantageux que
chaque capitaine voulüt se donner la peine de faire subir un petit examen pour le
premier grade k obtenir, caporal dans l'infanterie et appointe pour l'artillerie? Ainsi
on serait sftr de nommer des sous-officiers capables. Le jury d'examen serait pris
dans les officiers et sous-officiers de la compagnie, et cet examen pourrait tres bien
se faire k Pavant-revue. B.

— Un officier de Vevey demande avec beaucoup de raison, dans le Nouvelliste,
qu'on fasse faire davantage de service d'instruction aux jeunes officiers des bataillons

de reserve.

Le 20 mars 1857, le Conseil d'Etat a nomme M. Delorme, Jean-Fr6d., k Vallamand,
lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 8° arrond., et M. Demieville,
Auguste-Benjamin, k Bossens, lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite du 8' arrond. —
Le 21 dit, M. Denereaz, Louis, ä Cossonay, 2m° sous-lieutenant de mousquetaires n° 4

d'eiite du 7' arrond. — Le 26, M. Fornerod, Gepard, k Avenches, 1" sous-lieutenant de

mousquetaires n° 1 d'eiite du 8e arrond. — Le 4 avril, M. Bamuz, Louis, k Corcelles,
lieutenant de grenadiers n° 2 de reserve du 1er arrond.; — M.-Dujlon, Frang.-Louis, k
Biez, 2"1" sous-lieutenant de chasseurs de gauche n°2 de reserve du 3* arrond.; —M.
Perrin, Felix, ä Corcelles, lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve du 8e arrond.,
et M. Clwvcdley, Beat, k Thierrens, lieutenant de mousquetaires n° 3 de reserve du 8e

arrond. ^— Le 7 dit, M. Audemars, Eugene, au Chenit, capitaine d'etat-major des
carabiniers ; — M. Viret, Jean, k Villars-Tiercelin, lieutenant de mousquetaires n» 2 de

reserve du 5« arrond.; — M. Boguin, Jules, k Yverdon, commandant du bataillon d'ölite

du 6' arrond. — Le 11 dit,M. Gillieron, Pierre-Samuel, ä Peyres et Possens,
lieutenant de mousquetaires n° 4 de reserve du 1" arrond.; — M. Magnenat, Auguste, k
Orbe, commandant du bataillon de reserve du 5e arrond.

LADSANNE. — 1MPRIMERIE CORBAZ ET R0UILLER FILS, ESCAL1ER-DU-MARCHE, 20.
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